
Annexe G 

RÈGLEMENTS POUR LES USAGERS DE LA PISCINE 
 

 
 

1. Le port du casque de bain et la douche sont obligatoires avant chaque activité; 
 
2. Il est obligatoire de marcher sur la promenade.  Il est interdit de tenir un enfant dans ses bras 

s’il est en âge de marcher avec aide; 
 

3. Plonger seulement dans la partie profonde de la piscine; 
 

4. Il est seulement permis d’accéder à la promenade pieds nus ou munis de sandales prévues à cet 
effet; 

 
5. La baignade est interdite pour toute personne souffrant de lésions cutanées, de maladies 

contagieuses ou infectieuses; 
 

6. Il est strictement interdit : 
a. de fumer, de consommer des aliments ou breuvages à la piscine et dans les vestiaires; 
b. de cracher, d’uriner et de se moucher dans l’eau, sur la promenade et dans les vestiaires; 
c. de pousser ou tirer à l’eau les gens ou les accessoires; 

 
7. Une seule personne à la fois peut utiliser un accessoire.  Respectez leurs règlements; 
 
8. Les règles d’utilisation du matériel prêté (ballon, tapis, serpentins) doivent être respectées; 
 
9. Les enfants de 6 ans et moins doivent obligatoirement être accompagnés d’un adulte; 

 
10. Aucune femme n’est admise dans le vestiaire des hommes et vice-versa.  Les enfants de sexe 

opposés de cinq (5) et moins sont admis dans le vestiaire ; 
 

11. L’équipement de surveillance et de sauvetage est réservé à l’usage exclusif du personnel autorisé; 
 

12. L’accès à la piscine et à la promenade est réservé aux usagers des cours ainsi qu’à ceux ayant 
acquittés un droit d’accès; 

 
13. Le surveillant-sauveteur en charge peut expulser quiconque ne respectera pas la réglementation 

en vigueur. 
 
 

NOUS VOUS REMERCIONS À L’AVANCE DE VOTRE COLLABORATION. 
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